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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

armée
Question écrite n° 78

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre de la défense sur la modernisation du statut général des
militaires. Ce statut est défini en contradiction totale avec la Constitution et la convention de sauvegarde des
droits de l'Homme et des libertés fondamentales. Il leur est interdit l'adhésion à des groupements professionnels,
les privant ainsi de toute possibilité de défendre leurs intérêts et d'exprimer leurs revendications. Les militaires
sont conscients que la spécificité de leurs missions est incompatible avec le droit de grève, comme c'est le cas
pour d'autres professions (magistrats, policiers, personnels de l'administration pénitentiaire). Ils acceptent tout
aussi bien les restrictions sur le droit d'expression lorsqu'il s'agit de préserver l'indépendance des armées et
l'aspect opérationnel. Malgré tout, l'absence de dialogue social et le décalage croissant entre les conditions de
travail des militaires en temps de paix et celles des autres citoyens conduit de plus en plus à un sentiment de
malaise. Ce malaise provient également d'un dysfonctionnement des structures de concertation mises en place
par le ministère (conseil supérieur de la fonction militaire et présidents de catégories ont montré leurs limites et
ne recueillent plus la confiance des personnels). Il lui demande de bien vouloir accorder la liberté d'association
et d'expression aux militaires, dans le respect des principes de neutralité et de discipline qui s'attachent à leur
statut.

Texte de la réponse

La Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) a estimé, dans deux arrêts en date du 2 octobre 2014, que
si la liberté des militaires peut faire l'objet de restrictions légitimes, ceux-ci ne peuvent se voir refuser, de façon
générale, un droit d'association pour la défense de leurs intérêts matériels et moraux. Si ces décisions obligent à
une adaptation du dialogue social concernant les militaires, la Cour n'a toutefois pas manqué de souligner la
qualité du dispositif actuel de concertation, de participation et de représentation au sein des armées, directions
et services du ministère de la défense. En effet, outre la publication en 2011 d'une charte de la concertation et le
changement de composition en 2012 des conseils de la fonction militaire (CFM) et du conseil supérieur de la
fonction militaire (CSFM), ce dispositif s'est doté de modalités nouvelles de fonctionnement, conformément aux
conclusions du Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2013 qui avaient mis en évidence que «
l'organisation de la concertation devait recevoir une nouvelle impulsion dans le contexte de réformes actuel ».
Le plan de rénovation de l'organisation de la concertation a notamment donné lieu à la création d'un groupe de
liaison du CSFM. Devenu un lien essentiel entre le CSFM et le ministre de la défense, cette instance est
désormais l'un des contributeurs majeurs des réflexions entreprises récemment, notamment sur les droits civils
et politiques des militaires et la création d'un dispositif réglementaire spécifique aux militaires du rang. En outre,
la composition du CFM de la gendarmerie nationale a été modifiée afin de réorganiser la dynamique des
échanges autour des acteurs principaux de la représentation des personnels que sont les représentants de
catégorie. Parallèlement, une réflexion a été engagée sur la modernisation du format même de la concertation,
d'une part, par des travaux menés par les états-majors d'armées, les CFM et le CSFM, dont les conclusions ont
fait l'objet d'un rapport de propositions remis en décembre 2013 au Président de la République lors de la 90e
session du CSFM, d'autre part, par un mandat d'expertise confié en janvier 2014 à l'inspection générale des
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armées par le ministre de la défense. Après avoir pris acte des deux arrêts de la CEDH, le Président de la
République a demandé, le 16 octobre dernier, que soit engagée une réflexion sur leur portée exacte et leurs
conséquences. Cette étude, confiée à Monsieur Bernard Pêcheur, Président de la section de l'administration du
Conseil d'État, visait à évaluer les options juridiques ouvertes en matière d'association professionnelle, tout en
veillant à respecter les missions opérationnelles des armées et de la gendarmerie nationale, les impératifs de la
défense et de la sécurité nationale, comme les intérêts fondamentaux de la Nation. Les travaux menés par la
commission ad hoc ont été conduits en concertation avec les hauts responsables civils et militaires, en
particulier le chef d'état-major des armées et le directeur général de la gendarmerie nationale, et ont bénéficié
du concours des représentants et des services du Premier ministre, ainsi que des ministres de la défense et de
l'intérieur. Sur la base du rapport qui lui a été remis le 18 décembre 2014, le Président de la République a
chargé les ministres de la défense et de l'intérieur de proposer un projet de loi relatif au droit d'association
professionnelle des militaires au cours du premier semestre 2015.
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